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Barrick gold c. écosociété : 
où est l’erreur ?
Des milliers de lecteurs ont lu l’annonce dans les journaux : la maison
d’édition Écosociété et les auteurs de Noir Canada ont signé une
entente à l’amiable avec la multinationale Barrick Gold.
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Une loi contre les poursuites bâillons

      
   
             
   
     
     
  
 
     
  
     
     
  

Le prix à payer

      
  
       
         
    


     
       
      
 

Où est l’erreur?

    
       
         
      


   
        
 
   
         
  


     
          
  
         
   
      
  

      
   
      
    
 

  
 
   
           
   
 

    
     


Une démonstration 
«peu convaincante»
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